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Exercice de 
consensus helvétique
Les lecteurs de  Domaine public tro u v e 
ron t d an s  ce n u m éro  u n  tex te-m ani
feste q u e  no u s  signons en  co m m un  
avec le journal p a trona l Entreprise ro
mande. Il porte  su r la réform e des fi
nances fédérales. D eux explications 
s 'im posen t. P o u rquo i avoir choisi cet 
objet po litiq u e?  P o u rq u o i, si n o u s  
a v o n s  s u r  ce tte  q u e s t io n  q u e lq u e  
chose à d ire , ne som m es-nous pas 
assez g ran d s  p o u r  le d ire  to u t seuls? 
La ré fo rm e des  finances fédérales, 
sujet récu rren t de  la po litique suisse, 
fait partie  de  cette actualité  à la fois 
ingra te  et essentielle que  nous su i
vons. Il y  a deux  ans, Yvette Jaggi 
avait défin i nos thèses d an s  u n  n u m é 
ro spécial (L'Occasion européenne -  DP 
917).
D epuis, le d éba t est en tré  d ans le vif; 
la C onstitu tion  im pose  u n  délai im 
péra tif  au  Parlem ent et au  peuple . Le 
Conseil des Etats a p ris  position. Il 
p réconise  ce que  nous souhaitions, la 
TVA européenne, m ais sans accom 
p a g n e r  ce chan g em en t de  m esu res  
sociales et fiscales qu i p e rm ettra ien t 
d 'e n  g a ran tir  l 'équ ilib re  et d 'e n  assu 
rer le succès.
P lusieurs observateurs, de  tous hori
zons, et p a r  exem ple la Neue Zürcher 
Zeitung, on t constaté le caractère ina 
chevé de  la réform e.
En S u isse  ro m a n d e , Entreprise ro
mande avait de  son côté p ris  position  
de  m anière  concordante  avec la nô 
tre. N o u s  av ions l 'in ten tion  d 'av o ir  
avec ce journal, u n e  ou  d eux  fois l 'an , 
des débats  su r  des sujets de  ra p p ro 
c h e m e n t  o u  d 'a f f r o n te m e n t  p o u r  
abou tir  à u n  texte publié  p a r  les deux  
journaux  d an s  la m êm e version. Le 
so u h a it  é ta it p a r ta g é  p a r  les d eu x  
rédac tions d e  ro m p re  le c lo isonne
m en t des publics, d e  p roposer des 
choix de  con tenu  et non  pas  d 'é t i 
quette , d e  con tribuer au  d éba t po liti
q u e  a u tre m e n t  q u e  p a r  d es  a rg u 
m ents  s tan d ard s  où l 'on  com pte les 
po in ts  sans avancer.
A près un e  rencontre-débat, à laquelle

partic ipa ien t M ichel Barde et Victor 
L asserre d 'u n  côté, Y vette Jaggi et 
A n d ré  G aville t d e  l 'au tre , l 'acco rd  
s 'es t fait p o u r  la rédaction  d 'u n  texte 
co m m u n  (lire page 2).
Précisons b ien  q u 'i l  ne s 'ag it pas  p o u r  
n o u s  d 'u n  exercice de  style.
N o u s  a v o n s  la c o n v ic tio n  q u e  la 
Suisse au ra  à affronter des  échéances 
difficiles: celle des  nouvelles donnes 
in ternationales, celle de  l 'in s titu tion 
nalisa tion  d e  l'E urope. Elles exige
ron t u n e  capacité m in im ale  d e  con
cordance, ne serait-ce que  p o u r  fran 
chir les contrô les de  la dém ocra tie  
directe.
Les C ham bres  fédérales ne  do n n en t 
pas  l'im pression  d 'ê tre  en  m esu re  de 
m e ttre  sous to it ces ré fo rm es sans 
q u 'à  l 'ex térieu r d u  vase clos des déli
bérations se m anifesten t des couran ts 
p o r te u rs ,  c 'e s t-à -d ire , si l 'o n  tien t 
co m p te  des  c lo iso n n em en ts  p o lit i 
ques, des transcouran ts.
Les in itiatives p opu la ires  ne  focali
sent pas  de  tels m ouvem ents. A u  con 
traire, elles exprim en t le p lu s  souven t 
la recherche d 'u n e  sorte  de  p u re té  
idéo logique, u n  se faire p laisir, u n  
faux-agir.
D ans la recherche d 'u n e  so lu tion  po 
litique, il est facile p o u r  chacun  de 
croire que  sa petite  idée est la bonne. 
Il est donc bon  de  la tester et d e  la 
soum ettre  au  jugem ent critique d 'u n  
au tru i politique. S'il y  a accord, on  est 
en  d ro it — c 'est m êm e u n  devo ir — 
d 'é la rg ir  la discussion.
La gauche do it p ro u v er sa capacité de 
p roposition , en  am on t d u  d éba t p a r 
lem entaire. En cas d 'échec, la dro ite  
au ra it à a ssum er le refus d 'u n e  p ro 
position  non  partisane  (les responsa 
bilités p eu v en t aussi être inversées) et 
l 'opposition  finale ne serait pas une  
opposition-alibi, m ais un e  opposition  
fondée. M ais l'objectif est d e  réussir, 
car les en jeux  so n t d 'im p o r ta n c e . 
Peut-il y  avoir u n e  intelligence réci
proque?

Domaine public



RÉFORME DES FINANCES FÉDÉRALES

Propositions pour un consensus

Réflexions communes de Domaine public et d ’Entreprise romande

P
as un objet de la politique gou
vernementale qui ait subi autant 
d ’échecs. Depuis quarante ans, 

les projets de réforme des finances fé
dérales ont laissé, au long du recense
ment des référendums constitutionnels, 
beaucoup de carcasses brûlées. Jamais 
pourtant le peuple n ’a privé l'Etat cen
tral de ressources.

Dans ce jeu répétitif de méfiance et de 
confiance tenue en laisse, on a pu voir 
une sorte de sagesse: ne pas lâcher les 
cordons de la bourse.

Aujourd’hui, un nouveau projet est dé
posé. Va-t-on assister au ixième épi
sode de la série avec, pour soutenir 
l ’intérêt, quelques retouches au scéna
rio? Le projet gouvernemental est, 
cette fois-ci, d ’une prudence extrême, 
intériorisée;, et c ’est le Conseil des 
Etats qui joue les émancipés en préco
nisant l ’introduction d ’une TVA.

N
ous, signataires communs de ce 
texte, souhaitons un projet qui 
réussisse. La condition du suc

cès est un accord politique large. Alors 
que, Entreprise romande et Domaine 
public, nous appartenons à des envi
ronnements différents, nous nous som
mes rencontrés sur les termes d ’un pro
jet que nous pourrions défendre avec 
conviction.

Pourquoi donc rompons-nous avec le 
jeu du perpétuel provisoire prudent?

Le statu quo, même retouché, ne peut 
être maintenu pour deux raisons essen
tielles.

La première tient à l ’Europe. Il est évi
dent que si le Parlement choisit la TVA 
comme mode de perception de la fisca
lité indirecte, ce qui constituerait un 
acte important d ’harmonisation avec la 
Communauté et nos partenaires de 
l ’AELE, un refus n ’aura pas la même 
signification que les actes de méfiance 
antérieurs. Car ce refus révélerait alors, 
sur un sujet où nous sommes maîtres de 
notre décision, une incapacité d ’entre

prendre des réformes. Le conserva
tisme de prudence deviendrait un con
servatisme d ’inertie.

Mais en contrepartie l’argument euro
péen ne doit pas être galvaudé. Ce n ’est 
pas un pavillon qui peut couvrir n ’im
porte quelle marchandise, notamment 
un choix politique partisan. L ’Europe 
doit être un argument reçu et non pas 
l ’occasion d ’un chantage.

La deuxième raison qui pousse à refu
ser un statu quo stagnant, c ’est que la 
recherche de l’équilibre des finances 
fédérales a engendré des situations 
d ’injustice. L ’impôt fédéral direct, im
pôt à forte progression ne touchant au
trefois que les contribuables aisés, est 
devenu un impôt général frappant 
même les contribuables modestes.

O
r la TVA retenue par le Conseil 
des Etats se contente de rem
placer par un autre mode de 

perception FICHA que voulait mainte
nir et moderniser le Conseil fédéral. 
Mais il s ’inscrit dans la même systéma
tique prudente: se limiter à une réforme 
de la fiscalité indirecte et de la loi sur le 
timbre, et rechercher une opération 
blanche par le jeu des transferts, des 
allégements et des extensions de l’im
pôt. En réalité, dans le modèle du Con
seil des Etats, le taux de 6,2% dégage 
au profit de la caisse fédérale un sup
plément de recettes d ’environ 800 mil
lions, grâce à l’assiette plus large de la 
TVA.

Ce cadre étroit dans lequel s ’inscrit la 
réforme fait que la consommation est 
chargée de 3,6 milliards qui ne soula
gent que deux secteurs: l’industrie et 
notamment l ’industrie d ’exportation, 
que ne frappera plus la taxe occulte et 
qui pourra obtenir remboursement de 
l ’impôt indirect ayant frappé ses inves
tissements. D'autre part, la place finan
cière suisse verra levé le handicap que 
représente, sur certaines opérations de 
titres, la perception du timbre que ne

connaît pas la concurrence étrangère.

Un tel transfert ne réunit pas les condi
tions du succès. Il ne crée pas les ter
mes d ’un accord politique large. Au 
contraire, il prépare un cumul des op
positions: celle de la gauche, celle des 
professions touchées par l’extension de 
l’impôt aux prestations de services, 
celle des fédéralistes qui refusent l ’im
pôt fédéral direct rendu définitif sous 
une forme inchangée.

Or, à l ’heure européenne, il faut vou
loir le succès. D ’où nos propositions.

Le principe de base est que la révision 
de la fiscalité indirecte doit dégager un 
surplus de recettes qui constitue une 
marge de manœuvre. Elle est indispen
sable pour corriger ce que nous avons 
appelé les injustices du statu quo stag
nant.

Le taux ordinaire de la TVA (sous ré
serve des articles de l ’actuelle liste 
franche) devrait être fixé à 8%. Si l ’on 
sait que la Communauté européenne 
prévoit une harmonisation à l ’intérieur 
d ’une fourchette de 14% à 20% pour le 
taux normal et de 4% à 9% pour le taux 
réduit, ce taux de 8% demeure en situa
tion de concurrence extrêmement bas.

Pour lever certaines répulsions qui 
tiennent plus à la peur de la charge ad
ministrative que du prélèvement fiscal, 
la lim ite d ’exonéra tion  prévue à 
75'000 francs pourrait être portée à 
150'000, voire 250'000 francs de chif
fre d ’affaires. C ’est un objet de négo
ciation et d ’appréciation, étant précisé 
que les entreprises exonérées n ’auront 
pas la possibilité de déduire la charge 
antérieure.

En ce qui concerne le secteur bancaire, 
dont le Conseil fédéral souhaite qu’il 
participe partiellement à la compensa
tion demandée, Entreprise romande 
voudrait s’en tenir à sa seule soumis
sion à l’imposition de la TVA, au 
même titre que les autres agents écono
miques, tenant compte du fait que l’al
légement de l’IFD ne porterait que sur



les personnes physiques. Domaine pu 
blic, en revanche, considère que des 
mesures spécifiques pourraient être 
adoptées. Il convient d ’en débattre.

U
ne TVA à 8% dégagerait une 
marge de manœuvre de quel
que trois milliards.

Cette somme devrait être redistribuée 
selon deux affectations.

Un allégement substantiel de l’impôt 
fédéral qui frappe les personnes physi
ques est indispensable.

Diverses modalités de cet abattemnent 
sont envisageables qui pourront, elles 
aussi, faire l’objet de négociations et 
d ’appréciations. On peut imaginer 
qu’avec la moitié du surplus dégagé, 
soit encore 1,5 milliard, il serait possi
ble, par une déduction en francs d 'im 
pôts, d ’exonérer tous les contribuables 
à faible revenu et de réduire ainsi l’as
siette fiscale. On peut imaginer aussi 
une réduction en pourcentage, ou une 
combinaison de réductions sociales et 
générales.

Même si, contrairement à ce que l'on 
croit parfois, l’imposition indirecte a 
également un caractère de progressivi
té —  plus on dépense, plus on paie 
d ’impôts —  il ne faut pas perdre de vue

40 TONNES

La vraie
solidarité
(jd ) Il ne viendrait à l’idée de personne, 
sous prétexte de solidarité, d ’offrir un 
verre supplémentaire à un client pris de 
boisson et de s ’enivrer avec lui. A lire 
les commentaires du parti libéral après 
la décision du Conseil fédéral de ne pas 
autoriser, même temporairement, le 
transit des camions de 40 tonnes à tra
vers le Gothard, on pourrait croire que 
ce principe de comportement ne vaut 
pas en matière de trafic routier pour ce 
parti. «Le coche est manqué», «Aide à 
l’Europe refusée»; cette manière de 
qualifier la réponse helvétique à la de
mande européenne de pallier la ferme
ture forcée et provisoire d ’un axe tyro
lien relève d ’une analyse complète
ment erronée: la solidarité est justifiée 
lorsqu’il s ’agit de contribuer à la solu
tion d ’un problème, de sortir de l’or

que celle-ci frappera chacun, y compris 
les revenus les plus modestes qui ne 
sont pas soumis à l’impôt fédéral.

Il est donc indispensable de prévoir 
une mesure de compensation de nature 
sociale, qui soit bien ciblée.

Le Conseil des Etats a admis que la 
TVA pourrait être augmentée de 1,3% 
si le financement de l’AVS justifiait 
cette augmentation. Cette proposition a 
le mérite, en prévoyant un taux de 
7,5% (6,2 + 1.3) de démontrer que le 
taux de 8% est réaliste et acceptable. 
Elle a, en revanche, deux inconvé
nients. Dans l’immédiat, elle n ’apporte 
rien; elle n’est qu’une éventualité. Au 
futur, elle ne sera qu'une mesure de 
financement générale et par consé
quent sans effet social précis.

Alors que l’on constate de manière gé
nérale une augmentation constante des 
subventions accordées par la Confédé
ration, les économies réalisées sur le 
subventionnement de l’assurance ma
ladie ont créé pour les assurés à très 
faible revenu, selon le Conseil fédéral 
lui-même, des situations pénibles. 
C ’est la raison pour laquelle nous pré
conisons qu’une sommes importante 
soit consacrée à rendre plus supporta
ble l’assurance maladie et particulière
ment l’encadrement du 4e âge. Certes,

nière. Dans le cas particulier, une atti
tude compréhensive de la Suisse n ’au
rait contribué qu 'à faire perdurer un 
non-sens économique et écologique. Si 
l ’Europe avait pu faire valoir un projet 
crédible —  chronologie, investisse
ments et prescriptions —  de solution 
au trafic des marchandises, compatible 
avec les exigences de l’environnement, 
il y aurait eu matière à négociation. 
Mais les gouvernements sont encore 
trop sensibles aux intérêts des transpor
teurs routiers et ces derniers, on le sait 
d ’expérience, ne comprennent que le 
langage de la contrainte. L ’effondre
ment du pont de Kufstein est dans ce 
sens une aubaine. Alors que les popula
tions alpines de France et d ’Autriche 
manifestent leur refus de supporter 
plus longtemps les nuisances du trafic 
routier au nom des impératifs économi
ques à court terme de l’Europe unie, la 
réponse négative de la Suisse traduit 
une véritable solidarité, seule à même 
d ’imposer un changement radical de la 
politique européenne des transports. ■

la révision de la loi sur l ’assurance ma
ladie est un dossier aussi difficile que 
celui des finances fédérales. Il ne sau
rait être question de cumuler les diffi
cultés. Mais le Parlement, unanime, 
dans l’attente d ’une révision, a affecté 
récemment 300 millions pour que les 
cas les plus douloureux puissent être 
corrigés. Globalement, cette somme 
pourrait être doublée ou triplée, à con
dition qu’elle ne soit pas répartie selon 
une formule arrosoir. Priorité aux fa
milles et aux revenus modestes.

Enfin, l ’Europe exigera de plusieurs 
professions des adaptations parfois dif
ficiles. D ’autre part, quelle que soit la 
forme de notre entrée dans l ’Europe, 
nous aurons à renforcer notre participa
tion aux fonds d ’aide aux régions les 
plus pauvres. Une réserve de solidarité, 
intérieure et extérieure, doit dont être 
préservée.

N
ous croyons que sur de telles 
bases un accord large est possi
ble. Nous l’avons, Entreprise 

romande et Domaine public, expéri
menté à notre échelle. Nous souhaitons 
que s'ouvre dans cet esprit une négo
ciation politique au niveau national.

Domaine public 

Entreprise romande

EN DÉMOCRATIE DIRECTE

Le ridicule 
ne tue pas
(pi) La démocratie directe est décidé
ment un exercice bien difficile: même 
les professionnels de la politique se fi
chent dedans. Voilà-t-i' pas en effet que 
la conseillère nationale Geneviève 
Aubry, rédactrice  responsable de 
L'Atout, cette propagande paraissant 
sous forme d'annonces dans les jour
naux, déclare, après un plaidoyer en 
faveur des camions de 2,50 mètres: 
«Ayons le courage de voter NON le 23 
septembre prochain.» Madame Aubry 
devrait pourtant savoir que lors d ’un 
référendum, la question posée est: 
«Acceptez-vous la modification de la 
loi...» Le plus cocasse, c ’est que l’en
cart en question était titré: «Quand la 
démocratie se ridiculise!» Une nou
velle preuve en tout cas que le ridicule 
ne tue pas. ■



FINANCES DE LA SSR

Vive la crise
(yj) On savait la SSR en position difficile, dans l’attente impatiente de toucher 
le produit d’une hausse de 30% des redevances radio-télévision, qui 
d’ailleurs n’apporterait au mieux qu’un soulagement momentané. Mais d’ici à 

penser que les traitements et cachets étaient financés par l’emprunt depuis la 
moitié de l’année courante...

Comment en est-on arrivé là? D ’où 
vient le trou estimé présentement à 200 
millions, après un déficit de «seule
ment» 45 millions à fin 1989? Les syn
dicats ont raison de poser tout haut la 
question, même si leurs délégués au 
comité central ont eu en mains les docu
ments laissant prévoir la catastrophe. 
Sans disposer des rapports de l ’inspec
to ra t in terne , tou jou rs  considérés 
comme exagérément alarmistes par la 
direction des finances de la SSR, les re
présentants du personnel ont pu voir le 
budget 90, et surtout la planification fi
nancière 1990-94, établie en été 1989: 
elle prévoyait un taux d ’inflation de 4% 
pour l ’année courante, de 3,5% pour 
1991 et de 2,5% pour la suite, avec des 
déficits dépassant les 100 millions dès 
1992; pour équilibrer le résultat global, 
il fallait alors une hausse des redevances 
de 20% dès le 1er janvier 1991 et de 6% 
deux ans plus tard.
Toutes ces prévisions sont désormais 
dépassées par l ’inflation accélérée, et 
pour toutes sortes d ’autres raisons plus 
graves, parce que structurelles. Ces der
nières années, la SSR a cédé plus que 
jamais à ce vieux démon des institutions 
qui les pousse à poser la pyramide sur la 
tête: il y a trop de cadres supérieurs, de 
directeurs et d ’adjoints dans toutes les 
unités administratives. A cela s ’ajoutent 
divers facteurs de hausse des coûts, sur 
plusieurs années au moins: une conven
tion collective du travail exemplaire, 
mais d ’une application fort coûteuse; le 
rattachement du personnel à la Caisse 
fédérale d ’assurances, avec tous les pro
blèmes de rachat bien connus; le paie
ment des installations des studios aux 
PTT qui les ont (plutôt bien) vendues à 
la SSR; le long combat, en grande partie 
perdu en 1988, contre «l’emprise» du 
contrôle fédéral des finances, auquel la 
Confédération comptait pourtant avec 
raison faire exercer sa mission de haute 
surveillance.
Autre élément, peut-être pas essentiel, 
mais certainement symbolique: la forme

juridique. On oublie peut-être que, tant 
au niveau national que régional, la SSR 
est une simple association au sens des 
articles 60 ss du Code civil, avec tout ce 
que cela signifie de lourdeur et d ’ina
daptation à la gestion d ’une «entre
prise» dont le mouvement d ’affaires 
annuel approche les 900 millions. Il ne 
fait aucun doute que le comité central 
ne peut pas vraiment jouer le rôle im
portant que lui donnent les statuts. Tout 
naturellement, la direction générale 
prend le dessus —  sans que cette prédo
minance soit avouée comme dans les 
SA avec 1 ’administrateur-délégué et son 
comité du conseil, ou dans une fonda
tion avec le président.

S’en sortir

Il faudra beaucoup de courage aux res
ponsables de la SSR pour sortir la radio
télévision de service public de l ’ornière 
financière dans laquelle elle s’est enfon
cée —  et cela au moment même où elle 
aurait besoin de toutes ses forces pour 
faire face à la fois à la concurrence des 
émetteurs étrangers et privés, et aux at
taques virulentes de la droite contre 
l ’autonomie de ses programmes. A 
moyen terme, les trains successifs 
d ’économies et le redimensionnement 
envisagé à l ’échelle de la direction gé
nérale comme des régions ne vont pas 
résoudre le problème. L ’effet de soula
gement momentané sera coûteux en ter
mes de climat dans l’entreprise et de 
situations personnelles douloureuses, 
sans pour autant que les structures 
soient réformées.
Or c ’est à ce niveau qu’il faut agir, en 
reposant la pyramide sur sa base, en 
allégeant les directions régionales (qui 
devraient au moins loger dans les stu
dios), en dégraissant les services admi
nistratifs, toujours plus nombreux par 
rapport aux gens de programmes.
Côté recettes, la Suisse peut se payer 
une radio-télévision de service public. 
Aux deux piliers de financement jus

qu’ici exploités (redevances et publicité 
TV) doit s ’ajouter une aide fédérale au 
titre de ce service justement, par analo
gie avec les «prestations pour l’écono
mie générale» dans le secteur des trans
ports ferroviaires par exemple. C ’est la 
seule manière d ’échapper à une dépen
dance irréversible déjà évidente, même 
dans les programmes radio, qui antici
pent sur les dispositions de la future loi 
radio-TV: le sponsoring —  ou le parrai
nage —  qui fait des ravages dans les 
grilles d ’été et va se généraliser sur les 
ondes pour financer jeux et animations 
divers, à moins qu’une autre source per
mette d ’échapper à cette publicité (mal) 
déguisée, et finalement beaucoup moins 
coûteuse pour les (faux) annonceurs, du 
type grande-maison-à-succursales-mul- 
tiples-avec-siège-à-Zurich.

Moins bon 
mais plus cher

Il y a beaucoup à faire pour tirer la SSR 
de sa très mauvaise position actuelle. 
Quoi qu’on en dise, la diminution de 
postes de 6% pour l ’ensemble du pays, 
ainsi que la réduction des investisse
ments de 25%, vont entraîner une baisse 
du niveau des prestations, qui évolue
ront donc en sens inverse de la taxe. Et 
comme si cela ne suffisait pas, les res
ponsables de la SSR vont devoir com
pléter les exercices d ’économie succes
sifs par des choix à plus long terme, en 
affrontant les vraies questions: faut-il 
poursuivre l ’occupation «schürma- 
nienne» de tous les terrains? Où se si
tuent les limites de la diversification de 
l ’offre de programmes? Quelle est la 
mission, unique et irremplaçable, d ’une 
radio-télévision de service public? En 
clair et concrètement, par exemple: 
faut-il neuf programmes de radio (trois 
par région), hypocritement financés en 
partie par le produit de la publicité à la 
télévision?
S ’il n ’y avait pas tant de planificateurs 
et d ’analyseurs de sondages, si les pro
grammes dépendaient plus de la ré
flexion politique que de la dictature des 
taux d ’audience, la réponse à ces ques
tions fondam entales viendrait sans 
peine; et sans reproche —  tout juste une 
grogne sans commune mesure avec le 
mécontentement général provoqué au
jourd'hui par l’absence de choix clairs. 
Reste à saisir la chance unique offerte 
par la crise majeure que connaît aujour
d ’hui la SSR. ■



TÉLÉCOMMUNICATIONS

Patience, on essaie
(pi) C’est en mai 1987 que les PTT ont lancé leur projet de «Communes modè
les suisses pour la communication», dans le but de mieux saisir les besoins 
en télécommunications de la population et d’évaluer les répercussions so
ciales de la mise en œuvre de nouvelles techniques. Douze communes ou 

groupements de communes bénéficient ainsi du soutien logistique et finan
cier de la régie fédérale pour la réalisation d’une centaine de projets.

Autant le dire tout de suite: aucun bou
leversement n ’est à attendre de cette 
expérience, si ce n ’est que la Suisse aura 
pris quelques années pour tester des réa
lisations techniquement possibles de
puis belle lurette et que nos voisins fran
çais, par exemple, pratiquent déjà de 
longue date. Il y a bien quelques projets 
intéressants, mais qui touchent finale
ment assez peu «l’homme de la rue», le 
consom m ateur courant pour lequel 
l ’écran à domicile n ’est pas encore pour 
demain faute d ’une réelle utilité. Et ce
lui qui suit, même de loin, l ’évolution 
des possibilités offertes dans le domaine 
des télécom m unications s ’étonnera 
qu’il faille un projet-pilote pour tester la 
transmission de dossiers médicaux entre 
Nyon et Lausanne, tenter la mise en 
place d ’un centre de commandes pour 
pièces détachées de motos à Sursee, réa
liser l ’amélioration des échanges d ’in
formations entre les offices du tourisme 
régional de Saint-Moritz et cantonal de 
Coire ou encore offrir aux habitants de 
Locamo, via le Vidéotex, des informa
tions sur les offres spéciales des com
merçants locaux et sur les programmes 
des cinémas.
En fouillant dans les rapports, on trouve 
bien une ou deux expériences intéres
santes de décentralisation —  par exem
ple ces quatre (oui, quatre!) personnes 
employées dans un centre de télétravail 
à Disentis/Mustér, la possibilité pour les 
étudiants de Maur d ’avoir accès depuis 
chez eux aux ordinateurs des écoles 
supérieures de Zurich ou l ’installation 
de centres de «visioconférence» à tra
vers le pays —  mais rien qui devrait per
mettre d ’apporter une contribution au 
problème des pendulaires par le trans
fert en nombre d'emplois dans les cam
pagnes.
On en vient même à se demander pour
quoi on fait tant d ’essais plutôt que de 
passer directement au stade de la réali
sation généralisée de centres modernes 
de télécommunications dans tout le

pays, à l ’image du Val-de-Travers, en 
ayant soin de mettre à disposition ce 
service à proximité des utilisateurs: 
dans les zones industrielles où sont con
centrées les petites et moyennes entre
prises qui n ’ont pas les moyens de 
s ’équiper du matériel dernier cri mais 
n ’en ont pas moins besoin d ’échanger 
des informations de toute nature avec le 
monde entier.
C ’est à Maur qu’il faut se rendre pour

NOTE DE LECTURE

Trois grandes 
dames
(cfp) Anne-Marie Käppeli démontre 
dans son livre* qu'il y a encore beau
coup de découvertes à faire dans l’his
toire de la Suisse romande. J ’ai lu d ’un 
trait cette étude et j ’y ai trouvé suffisam
ment d'indications pour quelle consti
tue un ouvrage de référence. Le sous- 
titre «Ethique et politique du féminisme 
protestant 1875-1928» donne le ton. Il 
s ’agit en effet de l’évocation de l’action 
de femmes appartenant à la bourgeoisie 
pour faire cesser le scandale de la régle
mentation par l'Etat de l’exploitation 
sexuelle dans des maisons spécialisées 
bénéficiant d ’une autorisation officielle. 
Cette campagne abolitionniste a duré 
longtemps et il a fallu beaucoup de cou
rage pour faire publiquement de la pro
pagande pour cette question de morale 
sociale. Privées du droit de vote, les 
féministes n ’ont pas hésité à faire du 
«lobbying», à écrire, à participer active
ment à diverses associations et à faire 
intervenir des parlementaires amis lors
qu’il était indispensable d'agir par les 
moyens politiques existants. C ’est l ’oc
casion de redécouvrir le Groupe natio
nal qui a marqué sa présence au Grand 
Conseil de Genève de 1895-1910.

découvrir l ’audacieux et inquiétant pro
jet de téléassemblée communale, avec 
possibilité, dans un premier temps, de 
suivre les débats, de faire entendre sa 
voix et de voter depuis son salon, en 
attendant le moment où plus personne 
n ’aura besoin de se déplacer, tous les 
participants étant devant leur télévision 
(peut-être pourront-ils même zapper, un 
moment le match de foot, un moment 
l’achat d ’un nouveau véhicule pour la 
voirie...)
Faut-il saluer les efforts des autorités de 
Maur pour encourager la participation 
des citoyens à la vie de leur commune 
ou déplorer qu’on commence par sup
primer les bonnes occasions de se dé
placer, celles qui permettent de mieux 
se connaître à l ’intérieur d ’une localité? 
Pour l’heure, ce projet alémanique sem
ble intransposable dans le canton de 
Vaud: le camotzet électronique n ’est 
pas annoncé avant plusieurs années. ■

S'il est fait mention des hommes, de tou
tes tendances, qui participèrent à ces ac
tions, le livre est dominé par trois gran
des dames: Joséphine Butler, une fémi
niste anglaise, Emilie de Morsier, née 
Naville, une féministe protestante d ’ori
gine genevoise et Emma Pieczynska- 
Reichenbach, d ’origine bernoise mais 
née à Paris. C ’est pourtant en Suisse 
qu’elle a été la plus active.
Lorsqu’il s ’agit de faire l’histoire des 
femmes, il y a presque tout à découvrir, 
c ’est pourquoi le livre nous fait aborder 
de nombreux sujets qui amènent à réflé
chir et à se poser d ’autres questions. Les 
trois annexes aideront à aller au-delà, 
puisqu’il y a une brève bibliographie de 
vingt femmes et de quinze hommes qui 
ont joué un rôle dans la lutte abolition
niste; il y a aussi de nombreux «repères 
dans l’organisation du féminisme suisse 
romand à partir de l’arrivée de José
phine Butler» ainsi qu’un extrait généa
logique de la parenté Naville-de-Mor- 
sier, famille qui a joué un rôle clé dans 
cette lutte pour une action sociale et 
morale.
Un regret: pourquoi ne pas avoir indi
qué 1925, date de la fermeture des mai
sons closes à Genève? Cela aurait dé
montré que le vote négatif de 1896 
n ’avait été qu’une bataille perdue. ■

*Anne-Marie Käppeli, Sublime croisade, 
Editions Zoe, collection histoire.



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

A la découverte de Vinet
Avez-vous lu le dernier roman d ’Oriana 
Fallaci, Insciallah, 795 pages, quelque 
chose comme Si Dieu le veut, qui vient 
de paraître? Non? Moi non plus, mais ça 
viendra. En attendant, déjà la presse se 
déchaîne, généralement contre («Dieu 
n ’a pas voulu», conclut l ’Espresso) —  
mais ç ’avait déjà été le cas pour Un 
Uomo, ce qui n ’avait pas empêché le 
livre de se vendre à des centaines de 
milliers d ’exemplaires! Confiant, l ’édi
teur Rizzoli en attend au moins autant, 
sinon plus, de ce nouveau pavé. 
Insciallah n ’est d ’ailleurs pas le seul os 
que les journaux aient à se mettre sous 
la dent, à côté de l ’effarant acquittement 
des accusés de Bologne: dans l'Espres
so, belle enquête, de douze pages, sur 
l ’homosexualité des prêtres. Enfin la 
lumière sur cet important sujet —  on va 
pouvoir oublier la déception du Mon
diale. D ’autres sujets, malheureuse
ment, continuent d ’être négligés: par 
exemple, on ignore tout de la constipa
tion chez les agents de change; de l ’en
térite chez les habitants célibataires de 
l ’E m ilie-R om agne (pardonnez-moi, 
Frochaux, je vous plagie!); de tant d ’au
tres questions capitales que les tabous et 
l ’esprit de désinformation systématique 
de la presse nous empêchent de connaî
tre... Comme le relevait très justement 
notre ami Assurancetourix, nous en 
sommes à ne pouvoir imaginer l ’haleine 
de Baudelaire et de La Rochefoucauld

—  car en vérité aucune étude sérieuse 
ne leur a été consacrée...
En attendant, parlons du livre de Ber
nard  R eym ond, A la découverte  
d ’Alexandre Vinet (l’Aire).
Pour autant que j ’en puisse juger, en 13 
chapitres et 154 pages, il donne un aper
çu très clair et très ferme d ’une œuvre 
énorme —  plus de trente volumes pu
bliés par la Société des éditions Vinet. 
Je regretterai seulement qu’il ne pro
pose ni index, ni bibliographie, ce qui en 
rend l ’usage malcommode.
Quant au fond...
Pour aborder l ’aspect qui me concerne 
plus particulièrement, celui du critique 
littéraire et de l’historien de la littérature 
que fut Vinet; celui de l ’auteur d ’une 
Chrestomathie remarquable et non dé
passée, qui fut utilisée par tous les gym- 
nasiens jusqu’à la guerre, Bernard Rey
mond lui rend justice et en rend compte, 
même si Vinet n ’en sort pas forcément 
grandi.
Son point de vue était d ’abord moral 
(quoiqu’il accordât grande importance à

(jd) Le rationnement des soins médi
caux doit-il être laissé à la discrétion des 
praticiens ou faire l ’objet d ’un débat 
politique et de critères explicites? La 
question n ’a rien d ’académique. Dans 
l ’Etat américain de l ’Oregon, 3000 
prestations médicales ont été classées 
selon un ordre de priorité, classement 
qui a été soumis à une vaste consulta
tion. Le parlement sera saisi de cette 
proposition et devra décider quelles in
terventions à l ’avenir ne seront plus fi
nancées par l ’Etat. A l ’origine de cette 
procédure, l ’arbitrage imposé par la si
tuation des finances publiques. 
L ’opération peut paraître brutale et 
même choquante à une société comme 
la nôtre, où règne un large consensus sur 
le droit aux soins et où le progrès inces
sant des techniques médicales peut faire 
croire à un constant accroissement du 
pouvoir humain sur la maladie.
Or c ’est précisément l ’offre toujours 
plus abondante de nouvelles prestations

la forme, à la bienfacture) —  ce qui l ’a 
conduit à méconnaître le romantisme en 
général, et Victor Hugo en particulier —  
et malheureusement, son influence a 
duré jusqu’à nous. A rejeter aussi les 
«Lumières», c ’est-à-dire Voltaire et les 
Encyclopédistes. On ne prête qu’aux 
riches: Bernard Reymond me paraît en 
rajouter, quand bizarrement il reproche 
à Vinet de ne manifester aucune réti
cence devant l ’admirable plaidoyer de 
Montesquieu contre le racisme et l ’es
clavage qui figure dans l’Esprit des 
Lois, et qui serait une «argumentation 
scandaleuse» selon l ’auteur. Ame ingé
nue, n ’aurait-il pas senti l ’ironie terrible 
de Montesquieu —  que Vinet a pleine
ment saisie et que sans nul doute il ap
prouve?
Quant à l’aspect théologique, je préfère 
me taire, car ce n ’est pas ma partie. Je 
dirais toutefois que des lignes comme 
les suivantes (p. 148): «Regardant le 
Christ, nous devons surtout contempler 
en lui le Crucifié. Car c ’est en Jésus 
cloué sur la croix que nous voyons toute 
la justice et toute la miséricorde de 
Dieu» —  des lignes dont je ne doute pas 
qu’elles traduisent fidèlement la pensée 
de Vinet —  me paraissent relever de la 
tératologie plus que de la théologie. ■

et de techniques nouvelles, et le coût de 
leur application, qui conduit tout droit 
au rationnement. On connaît bien les 
difficultés auxquelles se heurtent les 
transplantations d ’organes et qui sont 
dues au premier chef au manque de 
donneurs. Mais si l’offre d ’organes était 
suffisante, il y a fort à parier que le coût 
de ce type d ’intervention deviendrait 
vite problématique. On parle moins des 
décisions quotidiennes d ’interruption 
de traitement dans les services de réani
mation et des listes d ’attente pour les 
opérations coronariennes.
Ce n ’est donc pas sans raison que l’As
sociation suisse de politique de la santé 
a abordé ce thème au cours d ’un collo
que dont le Tages-Anzeiger a rendu 
compte dans son édition du 25 août.
Sur le diagnostic des causes d ’un tel 
problème, il n ’y a guère de contestation. 
La croissance des coûts de la santé a des 
limites; même une société aussi riche 
que la nôtre ne peut, à terme, se payer
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MÉDECINE

Faut-il rationner la consommation?



IR A K -K O W E ÏT

La Suisse dans cette logique
(ag) Les adversaires, pourtant acharnés, de l’adhésion de la Suisse aux 

Nations Unies n’ont pas bronché, à quelques exceptions près, quand le Con
seil fédéral a pris les dispositions utiles, en son pouvoir, pour sanctionner 
l’agression de l’Irak et l’annexion du Koweït. Pourtant nous avons agi comme 
si nous avions été membres à part entière de l’ONU.

Le fait que nous ne participions pas à 
l’institution internationale affaiblit no
tre prise de position, même si elle est en 
concordance avec celle des autres Etats. 
Car la diplomatie suisse se croit obligée 
de justifier les décisions de sanction, à 
chaque coup, puisqu’elles ne découlent 
pas d 'une participation à l ’ONU. Et l’ar
gumentation officielle, même si elle est 
recevable, présente les défauts de l’ali
gnement. Telle qu’elle a été développée, 
déjà dans des crises antérieures, elle 
tient dans le raisonnement suivant: lors
qu’il y a action concordante de la com-

tout ce que le marché médical propose. 
Plus grave encore: la pénurie de person
nel soignant dont les spécialistes s ’ac
cordent à penser qu’elle va empirer. 
Face à cette impasse, la première réac
tion consiste à examiner de manière cri
tique les soins actuellement dispensés. 
Il y a là une source d ’économies impor
tante: on estime qu’un tiers des inver- 
ventions sont inutiles; le nombre de lits 
pour maladies aiguës excède de 5 à 
15'000 le besoin effectif. La durée 
moyenne du séjour hospitalier pourrait 
être abaissée et le nombre de césarien
nes et d ’ablations de la matrice réduit. 
Une recherche effectuée à l ’hôpital uni
versitaire de Bâle a révélé qu’un tiers 
des patients souffrant de douleurs car
diaques se voyaient prescrire un électro
cardiogramme, mais un quart seulement 
lorsque le médecin avait l ’obligation 
d ’établir une ordonnance et un cin
quième quand l’hôpital a établi une liste 
d ’indications.
En conclusion, Gerhard Kocher, écono
miste de la santé, a répondu à la ques
tion de savoir si le rationnement des 
soins était une pratique inhumaine: «Ce 
qui est inhumain, c ’est de refuser d ’af
fronter ce problème et de laisser s ’ins
taurer un rationnement caché, arbitraire 
et non démocratique.» ■

munauté internationale, la Suisse pour
tant neutre, ne saurait se distinguer.
Le critère principal pour juger de la 
transgression du droit international ne 
saurait être seulement l’ampleur de la 
réaction qu’il suscite. Ce n ’est pas une 
question de plus ou de moins. L ’an
nexion d ’un Etat souverain est le mépris 
total des traités, chiffons de papier. Cer
tes au jeu des intérêts des puissances 
grandes, moyennes et petites, chacun 
essaie de gagner, de ram asser les 
meilleures plies. Beaucoup trichent. 
Mais la liquidation physique d ’un 
joueur outrepasse toute violation ou tri
cherie. C ’est le meurtre international.
Si elle était membre de l’ONU, la con
damnation suisse pourrait être fondée 
aussi sur l'appartenance à une commu
nauté institutionnalisée: un membre de 
la communauté ne peut pas être «tué» 
sans réaction solidaire de tous.
En condamnant pour son compte, puis 
en accompagnant (pour ne pas dire «en 
suivant») les sanctions, la Suisse se sin
gularise et perd un peu de sa crédibilité. 
Si elle était membre de la communauté, 
son comportement découlerait de ses 
engagements; il n ’aurait pas à être justi
fié. Sa neutralité historique, qu’auraient 
admise les Nations Unies si elle avait 
adhéré (neutralité ne veut pas dire abs- 
tension en toutes circonstances) serait 
mieux valorisée à l’intérieur de l ’institu
tion qu’en dehors et sa politique plus 
claire.
On ne saurait certes faire le moindre 
reproche au Conseil fédéral. Q u’on juge 
en comparaison le repoussoir Wald
heim! Mais la politique présentée 
comme un alignement sur la commu
nauté internationale —  sans être mem
bre de ses institutions —  c ’est une poli
tique d ’entre deux chaises.

Dans cet affrontement où la résistance à 
la propagande et à la perversion des ju 
gements sera, dans la durée, décisive, on

lira, comme document type d ’un retour
nement du sens des faits et des mots, le 
texte commun publié dans L ’Humanité 
(29 août) par Roger Garaudy et Ahmed 
Ben Bella.
Par exemple: «Le sens profond de l’in
vasion américaine du Golfe après cel
les, par exemple, du Vietnam et de Pa
nama risque d ’être occulté par le va
carme des médias. C ’ est la guerre du 
pétrole, une nouvelle agression contre 
le tiers monde, une escalade décisive 
dans la guerre des riches contre les 
pauvres, camouflée en défense locale 
d ’un peuple souverain contre une inva
sion étrangère.»
Tout y est. De la même aune suivent: 
amalgame avec des situations non sem
blables, fausse justification par l ’his
toire: le Koweit n ’est indépendant que 
depuis 1961 (on a aussi entendu cela 
pour les Etats baltes); la réaction légi
time de l’agressé présentée comme un 
obstacle à la paix: «L’intervention mili
taire immédiate a rendu impossible 
toute solution négociée entre les pays 
arabes...», le tout sous un titre destiné à 
culpabiliser les défenseurs du droit in
ternational: «Eviter l’apocalypse». ■

ÉCHOS 
DES MÉDIAS

Disparition en Autriche du quotidien 
AZ  appartenant jusqu’il y a peu au 
parti socialiste de ce pays. Ce parti 
tente maintenant de lancer un hebdo
madaire sous le titre Bewegung et la 
rédaction du quotidien essaie de trou
ver les moyens de continuer à publier 
AZ  comme quotidien libéral selon le 
modèle italien de Repubblica. Le 
manque de publicitié a précipité la 
chute de A Z  qui comptait plus de 
200’000 lecteurs.

Après avoir pu faire expérimenter une 
radio diffusant de la musique classi
que sur le plan local, Roger Scha- 
winski vient d ’obtenir la concession 
pour une diffusion de musique classi
que par satellite, ce qui concurrencera 
la chaîne de la SSR, Espace 2.

Un essai de radio locale a lieu au 
Liechtenstein. Le Tage s-Anzeiger et 
un éditeur du Vorarlberg y partici
pent.



Le n o u v eau  m o u v em en t de  hausse 
d u  taux  h y p o th éca ire  engagé  p a r  
l 'U n ion  d e  banq u es  suisses soulève 
q ue lques questions de  fond qui von t 
au -delà  d e  l 'in o p p o rtu n ité  d e  la d é 
cision et d u  m o m en t choisi. 
C om m ençons p a r  rap p e le r  u n e  évi
d en ce  qu i, d a n s  les c irconstances 
p résen tes, est ind ispensable . En éco
nom ie  d e  m arché, les en treprises ne 
connaissent pas  la no tion  d 'in té rê t 
général. Est décisif p o u r  leurs déci
sions leu r seul in térê t particulier. 
Les r ig u eu rs  d e  l'économ ie de  m ar 
ché sont en  p rinc ipe  corrigées p a r  le 
p rinc ipe  d e  concurrence. Ce qui si
g n if ie  q u e  le c o n s o m m a te u r  q u i 
n 'e s t  p as  satisfait des services d 'u n e  
b an q u e  p e u t  so lder son  com pte  et le 
d é p o se r  d a n s  u n  a u tre  é tab lisse 
m ent.
A  l 'év id en ce , cette  p o ss ib ilité  est 
tou te fo is  théo riq u e . La cherté  ac
tuelle  de  l 'a rg en t est le signe de  sa 
re lative rareté. U ne au tre  ban q u e  ne 
consentira  pas facilem ent d e  p rê ts  
hypo thécaires à u n  n o u v eau  client, 
et si elle le fait, ce sera au  taux  des 
nouvelles h ypo thèques, p lu s  élevé 
qu e  celui des  anciennes.
Donc la concurrence ne  joue pas. Et 
p a r  conséquen t l'UBS, et les au tres  
b an q u es  avec elle, sait qu 'e lle  p eu t 
p ro c é d e r  au x  m ajo ra tio n s  q u 'e lle  
v eu t sans p ren d re  le risque  de  p e r 
d re  des  clients.
Parce q u e  l'UBS aug m en te  son taux  
h y p o th é c a ire , les a u tre s  b a n q u e s  
doivent-elles en  faire au tan t?  Cette 
hausse  allan t d e  pa ir  avec celle de 
l'épargne , tous les au tres  établisse
m ents  sont p eu  ou  p ro u  ten u s  de 
s 'a lig n e r, so u s  p e in e  d e  v o ir  des  
épa rg n an ts  transférer leurs dépôts. 
C ar, d a n s  ce cas, la co n cu rren ce  
joue. Le m arché  est verrouillé.
En fait, l 'o rig ine des  tensions actuel
les do it ê tre recherchée ailleurs. Pen 
d a n t longtem ps, le m arché des h y 
po thèques a été financé p o u r  l 'es 
sentiel p a r  l 'ép a rg n e  ordinaire . Les 
faibles taux d 'in té rê t su r  celle-ci p e r 
m e t ta ie n t  le f in a n c e m e n t  à b o n  
com pte  de  celui-là. Trois élém ents 
on t m odifié  cet équilibre.

•  L 'in te rn a t io n a l is a t io n  d e s  m a r 
chés financiers a ouvert de  n ouve l
les possibilités de  p lacem ents m ieux 
ré m u n é ré s  d e  l 'é p a rg n e . A vec la 
conséquence que, si l 'ép a rg n e  n 'a  
cessé d 'a u g m e n te r  en  Suisse ces d e r 
n ières années, elle p ren d  p lu s  diffi
cilem ent le chem in  d u  trad itionnel 
carnet.
•  Les g ran d es  ban ques re la tivem ent 
absentes p e n d a n t long tem ps d an s  le 
secteur des hypo th èq u es  y  on t lar
gem en t p ris  p ied. Elles l 'o n t fait sans 
t ro p  se  p ré o c c u p e r  d e  s a v o ir  si 
l 'é p a rg n e  dép o sée  chez elles cou 
vrait les p rê ts  qu 'e lles accordaient. 
Le rap p o rt  éparg n e  /  h y p o th èq u e  est 
m oins élevé chez elles que  d an s  les 
au tres  banques. Elles do iven t donc 
davan tag e  recourir à des em p ru n ts  
p o u r  en  assu rer le financem ent. Des 
e m p ru n ts  d o n t les taux  sont ne tte 
m en t p lu s  élevés d ep u is  deux  ans 
que  ceux servis su r  l 'ép a rg n e  h ab i
tuelle.
•  Les ban ques enfin  on t accordé jus
q u 'à  récem m ent des p rê ts  couvran t 
la totalité des  coûts des  projets im 
m obilie rs , ne  so llic itan t a insi a u 
cu n  a p p o r t d e  fonds p ro p re s  des 
p rom oteu rs . U ne réelle aubaine  qui 
a perm is  à ces dern ie rs  d 'o u v r ir  au 
tan t de  chantiers qu 'ils  le p o uvaien t 
sans trop  se p réoccuper d u  prix  et 
des coûts, p u isq u e  to u t l 'a rg en t né 
cessaire leu r éta it avancé et qu 'il le 
serait aussi à ceux qui achèteraien t 
m a iso n s  fam ilia les ou  im m eu b les  
locatifs. Le prix  exorb itan t des te r
ra ins et l 'em ballem en t spéculatif de 
ces dern ières années sont la consé
quence  d irecte d e  ces pra tiques, que 
le m arché était incapable  de  réguler 
car l 'a rg en t était a lors ab o n d an t et 
bon  m arché.

Réform er u n  systèm e où  l 'en d e tte 
m en t h y p o théca ire  a tte in d ra  v ra i
sem blab lem ent les 400 m illiards de 
francs en  1990 (60'000 francs p a r  
personne) est p robab lem en t la chose 
la p lus  com pliquée  qu i soit.
O n  p e u t  p e n s e r  c e p e n d a n t  q u e  
l'ob ligation  qu i serait faite aux  p ro 
m o teu rs  et aux  acheteurs d 'a p p o r te r

des fonds p ro p res  et d 'a m o rtir  leurs 
e m p ru n ts  d ev ra it con tribuer à cal
m er le jeu. Cette  m esu re  p a ra ît être 
u n e  condition  nécessaire p o u r  que 
les g ens (re )d ev ien n n en t a tten tifs  
aux prix  et aux  coûts. Les banques 
on t p robab lem en t ra ison  d e  penser 
q u 'à  l 'aven ir l 'écart en tre  les taux  
d 'in té rê t en  Suisse et à l 'é tranger se 
rédu ira . Encore que  le h a u t n iveau  
d e  l 'ép a rg n e  nationale  d ev ra it p e r 
m ettre  à la Suisse de  p ra tiq u er su r  la 
longue  période  des taux  p lu s  favo
rables. Si cet a lignem ent de  no tre  
pays su r les norm es in ternationales 
se vérifie, il sera im pératif de  tro u 
ver des sources com plém entaires de 
f in a n c e m e n t  d e s  h y p o th è q u e s .  
N o u s  ne p o u v o n s  en  effet su p p o rte r  
u n  end e ttem en t hypo thécaire  aussi 
élevé q u 'à  la condition  d 'av o ir  des 
taux  d 'in té rê t  m odestes. S inon ce 
sera tou jours la croix et la bannière. 
C h aque  p ériode  d e  flam bée des taux 
d 'in té rê t verra  se renouvele r des si
tua tions  socialem ent inacceptables 
d u  type  d e  celle que  nous v ivons 
p résentem ent.

Donnant donnant

O n  p e u t certes a tten d re  u n  engage
m en t su pp lém en ta ire  des  caisses de 
re tra ite  d an s  ce secteur, m ais gérées 
com m e elles le son t souven t —  c'est- 
à-dire su r  la base  d u  seul critère des 
avan tages q u 'e n  re tiren t leurs a ssu 
rés — on p e u t cra indre  que  leu r p ré 
sence  re s te  in su ff isa n te  p o u r  in 
fluencer le m arché. D 'au tres  m esu 
res son t nécessaires. P ar exem ple  
celle qu i consisterait à créer u n  type 
d 'é p a rg n e  où , en  co n trep a rtie  de 
taux d 'in té rê t rédu its , les déposan ts  
bénéficieraient d e  d éd uc tions fisca
les. C ette  épargne  serait affectée en 
priorité  au  financem ent d u  secteur 
locatif, vo ire  d e  la p ro p r ié té  p a r  
é tage si l 'on  p arv ien t à m ettre  en 
place u n  contrôle qu i évite ou  limite 
la spéculation  im m obilière.
Ce qui est sûr, d ans tous les cas, c 'est 
que  le tem ps des p lain tes et des  jéré
m iades est dépassé. Il fau t p roposer 
des so lu tions et lancer des actions 
p o u r  les faire aboutir.

Jean-Pierre Ghelfi

L'invité de DP s'exprime librement dans 
cette tribune. Jean-Pierre Ghelfi, économiste, 
est député au Grand Conseil neuchâtelois.


